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Prateo 

P RATE° 
Audit, Tax & Legal 

Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint ä l'Assemblée générale des 

membres de l'Association d'aide aux enfants "Omoana", Genève 

En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 

de résultat et annexe comprenant le tableau de variation des fonds) de l'Association d'aide aux 

enfants "Omoana" pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2023. Selon la  Swiss  GAAP RPC 

21, les informations du rapport de performance ne sont pas soumises ä notre contrôle. 

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels conformément ä la  Swiss  GAAP 

RPC 21, aux exigences légales et aux statuts incombe au Comité alors que notre mission 

consiste ä contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales 

d'agrément et d'indépendance. 

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 

requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives 

dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe 

principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications 

détaillées appropriées des documents disponibles dans l'entreprise contrôlée. En revanche, 

des vérifications des flux d'exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des 

auditions et d'autres opérations de contrôle destinées ä détecter des fraudes ou d'autres 

violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle. 

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas rencontré d'élément nous permettant de conclure 

que les comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et des résultats, conformément ä la  Swiss  GAAP RPC 21, et qu'ils ne sont pas 

conformes ä la loi suisse et aux statuts. 

Fully, le 5 1 In 2024 

' 
H é Ramoni 
Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé 

(Réviseur responsable) 

c_çk-

 

Stéphane Lambelet 
Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé 

Annexe: 

Comptes annuels établis conformément ä la  Swiss  GAAP RPC 21 comprenant : 

- Bilan au 31 décembre 2023 

- Compte de résultat de l'exercice 2023 

- Annexe aux comptes annuels, comprenant le tableau de variation des fonds 

- Rapport de performance (non soumis ä notre contrôle) 
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i 31.12.2023 it „je..% j 

-11,01 r l!Fer 

Actifs circulants 250 085,75 96% 

Liquidités 224 102,55 86% 

Caisse 425,00 0% 

Compte bancaire  1 200 657,95 77% 

Compte bancaire  2 16 998,45 7% 

Compte bancaire  USD  (en  CHF) 6 021,15 2% 

Débiteurs 25 983,20 10% 

Débiteurs  CHF 19,10 0% 

Débiteurs  USD 25 964,10 10% 

Actifs  de  régularisation 10 147,50 4% 

Produits  ä  recevoir - 

Charges  payées d'avance 10 147,50 4% 

 

O. 33 25 100% 

Fonds étrangers 7 135,95 3% 

Dettes ä court terme 7 135,95 3% 

Factures ä payer 7 135,95 3% 

Passifs de régularisation 2 000,00 1% 

Produits reçus d'avance - 

Charges ä payer 2 000,00 1% 

Fonds affectés 158 955,98 61% 

Capitaux propres 92 141,32 35% 

Capital de l'association 119 667,01 46% 

Résultat -27 525,69 -11% 

132.12.2022  

 

LVar. 

IF •  lm F 

 

277 728,99 100% -10% 

245 918,14 89% -9% 

 

425,00 0% 

 

188 302,30 68% +7% 

11 964,15 4% +42% 

45 226,69 16% -87% 

31 810,85 11% -18% 

3 042,30 1% -99% 

28 768,55 10% -10% 

- 
- - 

lifelFM1 
8 766,72 3% -19% 

8 766,72 3% -19% 

8 766,72 3% -19% 

1 800,00 1% +11% 

 

- - 

1 800,00 1% +11% 

147 495,26 53% +8% 

119 667,01 43% -23% 

84 550,31 30% +42% 

35 116,70 13% -178% 

-6% 100% 

1.  Comptes annuels 

1.1  Bilan d'Oinoana  au 31.12.2023 (en  CHF) 
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1,2  Compte  de  résultat d'Omoana  au 3112.2023 (en  CHF) 

  

Comptes 2023 % Comptes 2022 % Var 22-23 

Produits d'ex . loitation 

 

584 230 23 100% 480 337 70 100% +22% 

Recettes non affectées 

 

54 307,03 9% 98 992,90 21% -45% 

Dons libres privés 

 

46 758,63 8% 48 674,50 10% -4% 

Dons libres collectivités publiques 

 

- 0% 0% 

 

Dons libres fondations 

 

7 000,00 1% 43 000,00 9% -84% 

Produits des ventes/tenues de stand non-affectés 

 

548,40 0% 7 268,20 2% -92% 

Produits divers 

 

0% 50,20 0% -100% 

Recettes affectées 

 

529 923,20 91% 381 344,80 79% +39% 

Financement FEDERESO 

 

333 254,00 57% 252 904,00 53% +32% 

Fondations et autres bailleurs institutionnels 

 

194 727,20 33% 126 527,80 26% +54% 

Autres recettes affectés 

 

1 942,00 0% 1 913,00 0% +2% 

 

i 

  

+42Y Char es d'ex  •  loitatio , II IllirgrrrerM 

Charges de projets 

 

549 847,40 92% 386 235,31 92% +42% 

Projet OCRC 

 

111 866,64 19% 119 265,29 29% -6% 

Projet OCRC - Rénovations 

 

0% 4 537,89 1% -100% 

Projet  Vi  Vo -Santé mentale 

 

166 418,58 28% 135 872,00 32% +22% 

Projet ViVo -  Alcohol 

 

0% 22 000,00 5% -100% 

Projet Scolarités 

 

27 158,94 5% 46 260,07 11% -41% 

Projet Partage des Savoirs 

 

8 825,63 1% 11 652,64 3% -24% 

Projet Irak -  AGO 

 

53 407,67 9% - 0% 

 

Projet St. Moses Emploi des jeunes 

 

24 534,98 4% - 0% 

 

Projet Arts  Applied Uganda  -MU 

 

10 286,00 2% - 0% 

 

Projet  GPI  20 ans 

 

16 100,47 3% - 0% 

 

Projet Site  Internet 

 

14 491,80 2% - 0% 

 

Frais de coordination locale et visites terrain 

 

14 510,16 2% 4 824,05 1% +201% 

Frais de personnel liés aux projets 

 

102 246,53 17% 41 823,37 10% +144% 

Frais de fonctionnement 

 

46 001,47 8% 32 052,89 8% +44% 

Frais de personnel administratif 

 

31 605,23 5% 19 562,94 5% +62% 

Frais de locaux 

 

895,00 0% - 0% 

 

Frais administratifs 

 

6 943,58 1% 5 724,78 1% +21% 

Frais informatiques 

 

2 975,95 0% 412,53 0% +621% 

Frais de déplacement et de repas 

 

144,40 0% 523,30 0% -72% 

Frais de collecte de fonds 

 

2 754,58 0% 5 490,80 1% -50% 

Charges bancaires 

 

682,73 0% 338,54 0% +102% 

Résultat avant variation des fonds affectés 

 

-11 618,64 62 049,50 -119% 

  

-11 '6072 - 

  

Variation des fonds affectes -24 367 79 -53% 

Attribution des fonds affectés (-) 

 

529 923,20 398 663,80 33% 

Utilisation des fonds affectés (+) 

 

518 462,48 374 296,01 39% 

Résultat d'exploitation 

 

-23 079,36 37 681,71 -161% 

     

:(- - - ,•1 1  

 

Charges extraordinaires et perte de change (-) 

 

4513,37 2 610,87 73% 

Produits extraordinaires et gai n de c ha nge (+) 

 

67,04 45,86 46% 

Résultat  avant attribution  aux  fonds  . ro  .res 

 

-27 525 69 35 116 70 -178% 

     

i zi i o 

  

Utilisation des fonds propres 

 

27 525,69 

  

Attribution aux fonds propres 

 

- 35 116,70 

 

Résultat final 
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2. Annexes aux comptes annuels 2023 selon  Swiss  GAAP 

RPC 21 

2.1 Présentation de l'association d'Aide aux Enfants Omoana 

Omoana est une organisation suisse ä but non lucratif fondée en 2003 et constituée sous la 

forme d'une association de droit suisse, régie par les dispositions des articles 6o et suivants 

du code civil et dont le siège est ä Genève. Sa mission est de soutenir la jeunesse ougandaise 

dans l'élaboration de perspectives d'avenir. Consciente que la jeunesse s'inscrit dans un 

contexte familial et communautaire, Omoana s'engage de façon holistique. L'organisation 

apporte un soutien stratégique, technique et financier ä de petites organisations ou initiatives 

locales dans les domaines de la santé, de l'éducation et du renforcement de compétences et 

qui restent indépendantes d'Omoana. 

2.2 Principes comptables 

7.2.1. Base de préparation des comni— annuels 

Les états financiers 2023 d'Omoana ont été établi conformément ä ses statuts et aux 
dispositions y relatives du Code des obligations ainsi qu'aux normes  Swiss  GAAP RPC (en 

particulier la norme 21 spécifique aux organisations ä but non lucratif). 

2.2.2 Périmètre des comptes annuels 

Les comptes annuels sont constitués des comptes de l'association de droit Suisse Omoana. Ils 

excluent les comptes des projets conduits par nos partenaires terrains qui sont indépendants 

d'Omoana. 

2.2.3 Conversion de monnaies étrangères 

Les avoirs et les engagements en monnaies étrangères sont convertis en francs suisses au taux 

de change en vigueur ä la date du bilan (voir tableau des monnaies). Les transactions en 

monnaies étrangères sont converties en francs suisses au taux en vigueur lors du virement 

interne. 

2.2.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont strictement constituées de matériel informatique. Elles 

sont amorties dans leur totalité au moment de l'achat. 

2.2.5 Reconnaissance du revenu 

Les recettes affectées et libres sont reconnues dans le compte de résultat lorsqu'ils sont dans 

le pouvoir de disposition de l'organisation. Les fonds affectés sont des dons reçus pour un but 

déterminé par des tiers et soumis ä restriction d'utilisation en temps et en matière. Ils sont 

comptabilisés en revenus, puis affectés au passif dans leur compte respectif dans la rubrique 

fonds affectés par la comptabilisation d'une charge d'allocation aux fonds affectés, de 

manière ä ce qu'ils puissent être clairement identifiés. Ils sont reconnus en revenus l'année 

où sont encourues les dépenses ainsi financées par la comptabilisation d'une utilisation de 

fonds affectés. Les autres revenus sont enregistrés selon le principe de la délimitation 

périodique, ä savoir lorsque les opérations ou événements générateurs de revenus 

surviennent, et non pas en fonction des flux financiers. 

2.2.6 Enregistrement des charges 

Les charges sont enregistrées selon le principe de la délimitation périodique, ä savoir lorsque 

les opérations et autres évènements générateurs de charges surviennent, et non pas en 

fonction des flux financiers. 

Les charges liées aux projets sont enregistrées au moment du décaissement effectif en faveur 

du partenaire terrain puis ajustées en fin d'année selon les rapports des partenaires. 
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Les partenaires terrains d'Omoana sont considérés comme des parties liées d'Omoana. 

Le tableau des flux de trésorerie d'Omoana n'est pas présenté dans l'état financier 2023, 

conformément aux dispositions prévues par l'article 16 de la norme  Swiss  GAAP RPC 21. 

2.3 Informations sur les postes du bilan 

2.3.1 Trésorerie 

Les soldes des comptes indiqués au bilan sont certifiés par les attestations des banques 

respectives. 

2.3.2 Débiteurs 

Tableau des  débiteurs  (CHF) 

Libellé 202 2022 

Vente de vin 

 

19,10 3 042,30 

Prêt ä St Francis 25 964,10 28 768,55 

Total 25 983,20 _31 810,85 

Les  débiteurs sont d'une  part  constituée d'un prêt  en  USD  au  partenaire  St-Francis en  vue 

d'acquérir un  nouveau terrain  consécutivement  ä la construction  d'un chemin  de  fer  par le 

gouvernement ougandais.  Le  prêt  sera  remboursé  au moment de toucher  les  allocations 

d'expropriation  du  gouvernement.  Au 31.12.2023, la construction du  chemin  de  fer n'avait 

pas  débutée.  La  baisse est  due ä  l'évolution  du  taux  de change. 

D'autre  part,  il reste  encore  une  facture non-payée  ä  Omoana  suite ä la  vente  de  vin  de  charité 

organisée  en fin  d'année  2022.  Elle  a  été réglée  le 08.01.2024. 

2.3.3 Actifs transitoires 

  

Tableau des  actifs transitoires  (CHF) 

  

       

Libellé 

  

023 

  

-  2022 . - 

      

Avances concernant les projets 10 147,50 - 

'MW 
En fin d'année 2023, un versement a été effectué pour un projet qui concerne en partie 

l'année 2024. 

2.3.4 Factures ä pay,

 

-ï 

  

Tableau des  créanciers  (CHF) 

 

Libellé 2023 2022 

Frais de recherche de fonds 

Assurances sociales 

Remboursement FGC 2018-66 

Divers frais administratifs 

- 

5 530,45 

- 

1 605,50 

5 380,95 

2 826,15 

273,00 

286,62 

Total 

 

8766,72 

Au 20.01.2024, toutes les factures ä payer ont été réglées. 
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- 

2 657 

- 2 657 

- 

3 492 

3 002 

490 

36 920 

36 920 

- 

158 956 t  i 

Total projet OCRC 19 208 124 627 142 644 27,5% 

FGC 2021-26 - OCRC 13 310 83 900 96 019 18,5% 

Lumilo 

  

5 000 5 000 1,0% 

Madeleine 1 911 10 000 11 911 2,3% 

ONSEMM 2 004 5 727 7 731 1,5% 

UI  mus 1 984 20 000 21 984 4,2% 

Total projet ViVo - Santé mentale 106 604 222 250 214 158 41,3% 

Fribourg Solidaire - ViVo 

  

15 000 15 000 2,9% 

FGC 2022-28 100 788 124 250 110 341 21,3% 

Adiuvare 

  

33 000 33 000 6,4% 

Baur 

  

20 000 20 000 3,9% 

Ville de Bâle 5 817 

 

- 5 817 1,1% 

Sma rtpea ce 

  

30 000 30 000 5,8% 

Total projet Partage des savoirs 21 683 

  

21 683 4,2% 

FGC 2022-24 21 683 

  

21 683 4,2% 

Total projet Scolarité 

  

1 942 1 942 0,4% 

Parrainages 

  

1 942 1 942 0,4% 

Total projet Hashtag Gulu - AAU 

  

15 000 12 343 2,4% 

La Marie Maurice 

  

15 000 12 343 2,4% 

Total projet  AGO  - Art Mosul 

  

40 000 40 000 7,7% 

Ville de Bâle 

  

40 000 40 000 

 

Total projet  GPI  - 20 ans 

  

47 104 43 612 8,4% 

FGC 2023-17 -  GPI 

  

46 104 43 102 8,3% 

Ville de Bulle 

  

1 000 

 

510 0,1% 

Total projet St Moses - Emploi jeunes 

  

64 000 27 080 5,2% 

FGC 2023-39 - St Moses 

  

64 000 27 080 5,2% 

Total projet Site  Internet 

  

15 000 15 000 2,9% 

Loterie Romande 

  

15 000 15 000 2,9% 

Total MIN 147 495 529 923 518 462 100% 

  

1 191 

1 191 

114 696 

 

114 696 

2.3.5 Passifs transitoires 

Tableau des  passifs transitoires  (CHF) 

Libellé 

   

2023 

 

2022 

 

- 

  

      

Provision pour révision des comptes 2 000,00 1 800,00 

  

I 

    

Total 

  

2 000,00 

 

1 800,00 

    

     

      

La provision pour 2023 est basée sur le montant payé pour la révision 2022. 

7 3,f Prnvisinn.-

 

Omoana n'a pas constitué de provisions durant l'année 2023 et n'avait pas de provision dans 

ses comptes au 01.01.2023. 

2.3.7 Fonds affectés 

Tableau de variation des fonds affectés 2023  -  Association Omoana 

                    

        

Utilisation 

         

 

Dénomination 01.01.2023 

 

Attribution 

        

Transfert 

 

Rbt 

 

31.12.2023 

       

Montant 

   

% 

       

                    

                    

Le tableau de variation des fonds affectés, ä savoir des fonds dont l'utilisation est restreinte 

dans le temps ä un but précis selon les termes des contrats et conventions qui lient Omoana 

ä ses bailleurs, fournit les informations détaillées quant au traitement de chacun des fonds 

affectés. Les montants au 31.12.2023 indiquent combien il reste de fonds disponibles pour 

l'année suivante par bailleur pour chaque projet. Ces montants concernent seulement les 

fonds effectivement reçus et ne prennent pas en compte les recettes attendues. 
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2.3.8 Fonds libres 

Tableau de variation des fonds libres 2023 

Dénomination 

 

01.01.2023 

 

Attribution 

 

Utilisation 

 

Transfert 

 

Rbt 

 

31.12.2023 

         

Capital de l'association 

Résultat reporté 

Résultat de l'exercice 

84 550 - 35 117 

35 117 (35 117) 

27 526 - - 

119 667 

(27 526) 

  

11111313 11K 

  

Total 

  

92 141 

    

Aucune réserve n'était constituée au 01.01.2023, ni ne l'a été durant l'exercice écoulé. 

Le  bénéfice  2022 a  été entièrement intégré aux  fonds  propres  suite ä  l'acceptation  des 

comptes  2022 par  l'Assemblée générale.  Le capital de  l'association  se  monte donc à 

119667  CHF  au 31.12.2023. 

2.4 Informations  sur  le  compte  de  résultat 

1 .1 Application de la  méthode o pour le  traitement  des charge 

Malgré  le fait  qu'Omoana ne bénéficie  pas du label  Zewo,  la  présentation  du  compte résultat 

est basée sur  la  méthode d'imputation  des charges  recommandée  par le label. En  effet, cette 

méthode permet d'intégrer dans les  charges de programme  les frais qui leur sont directement 

liés, notamment  en  termes  de  ressources humaines. 

Tableau C 

Tableau des  transferts  financiers  aux partenaires  par  trimestre  -2023  (CHF) 
_ _—

 

Organisations partenaires 

    

I Ol 

 

C12 

 

    

St Francis 

Vi  Vo 

HANDLE 

St Moses 

AGO 

Hashtag Gulu 

Girls Mena rche Initiative 

36 708,12 42 300,95 22 589,66 22 930,50 124 529,23 

31 892,88 48 690,00 43 010,00 42 825,70 166 418,58 

1 044,95 1 006,26 1 010,62 

  

3 061,83 

13 320,10 6 286,21 13 441,39 20 946,02 53 993,72 

   

- 

 

- 63 555,17 63 555,17 

   

- 2 248,27 10 627,30 12 875,57 

     

612,50 

   

612,50 

Les  montants sont tous indiqués  en  CHF  tels qu'ils apparaissent dans  la  comptabilité.  Le  taux 

employé lors  du  transfert est  le  taux  de la  banque  au  cours  du  jour si  le  transfert  a lieu de  CHF 

en  USD,  ou  le  taux  en  vigueur lors  du  virement  interne  vers  le  compte  en  USD  le  cas échéant. 

2.5 Informations  supplémentaires 

1  r; 1  Inr1e,mr)ii-4,  rip r-nrarlhrp 

Les  membres dirigeants d'Omoana s'engage bénévolement  et  n'ont reçu aucune indemnité 

en 2023. 

2.5.2 Ressources humaines 

Equivalent  plein-temps  en 2023 

 

Type 

 

2023 

 

2022 

     

 

Personnel salarié en Suisse 1,37 

 

0,8 

Charge  salariale  totale : CHF  133851,76 
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1 

  

2.02. 

  

2022 

   

    

Néant 763,50 

Néant Néant 

Néant Néant 

Néant Néant 

2.5.3 Tableau des monnaies 

Tableau des monnaies 2023 

IP,Mee. MM"! 

USD 

Le  taux  change  indiqué est  le  taux officiel  de  l'administration fiscale  pour 2023. 

2.5.4  Prestations  ä titre  gratuit 

Les  frais administratifs  (hors  frais liés  au travail des  collaborateurs, frais d'honoraires, 

cotisations  et  frais  divers de  fonctionnement) sont  en  partie  prise en charge par  les membres 
du  comité selon les  estimations  suivantes. 

Tableau des  prestations  ä titre  gratuit  2023  (CHF) 

Dey' 

0,93253 0,841624 

  

2022 

Téléphone (1) 180 180 

Coûts postaux (2) 320 320 

Impressions (3) 150 150 

Travail bénévoles (4) 32 500 32 500 

Total . i ',11111 
33'150 

 

(1) En Suisse ä  raison  de  CHF  15.-/mois 

(2) Demandes  de  soutien,  envoi des  rapports  de  projet, courrier usuel, remerciements,  envoi du 

journal, invitation ä  l'AG. Une  part des frais d'envoi sont pris  en charge par  l'association 

(3) Impressions des dossiers,  demandes  de  soutien, correspondance courante. 

(4)50%  calculés selon salaire  net  annuel  ä  wo%= CHF  65'000.-

 

2.5.5  informations  complémentaires 

Informations complémentaires 
-4117111.111111111.111MINMIIMMMICIIMMINIMIVIORWRINTAIMir-

 

Dette envers les institutions de  [PP 

Actifs mis en gage 

Engagements conditionnels 

Autres informations d'usage 

2,6 Rapport de performance 

L'association Omoana publie un rapport d'activité qui remplit les caractéristiques du rapport 

de performance selon les normes  Swiss  GAAP RPC. 
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